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ORIGINAL: franc;:ais 

DATE: 17 septembre 1981 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENtVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Huitieme session 

Geneve, 12 au 14 octobre 1981 

PROPOSITIONS D'AMENDEMENT DES PRINCIPES DIRECTEURS 
POUR LES DENOMINATIONS VARIETALES 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

1. A sa septieme session, le Comite adminlstratif et juridique a etudie des 
propositions d'amendement des Principes directeurs pour les denominations 
vari~tales et a decide notamment ce qui suit : 

i) La delegation de la Republique fedeirale d 'Allemagne eitablirait un 
document de travail pour la preisente sesslon. 

ii) Les Etats membres ont eite invites a faire part au Bureau de l'Union 
des difficultes d~ja rencontrees ou possibles qui resultent de la revision de 
l'article 13 de la Convention. 

2. Le document de travail mentionne au point i) ci-dessus et sa lettre 
d'accompagnement figurent a l'annexe I du present document. L'annexe II 
contient une note de 1a aelegation de la France portant sur la question evo
quee au point ii) ci-dessus. I1 est rappe1e que 1e compte rendu du debat que 
le Comite administratif et juridique a consacrei .~ la revision des Principes 
directeurs pour 1es denominations varieta1es figure aux paragraphes 16 a 19 du 
document CAJ/VII/ll. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

LETTRE, EN DATE DU 14 SEPT&~BRE 1981, DE M. H. KUNHARDT, 
BUREAU FEDERAL DES VARIETES DE LA REPUBLIQUE FEDERALE 
D'ALLEMAGNE, AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L'UPOV 

Principes directeurs pour les denominations varietales 

Comme convenu lors de la septieme session du Comite administratif et 
juriaique, nous vous envoyons ci-joint un projet de version revisee des Prin
cipes directeurs etabl i conformement aux resultats des debats de la session 
susmentionn~e. Nous attirons l'attention sur ce qui suit : 

L'article 6.2) ae la Convention prevoyant que l'octroi de la protection 
ne peut dependre que des conditions mentionnees dans celle-ci, le proJet n'est 
pas con~u comme une enumeration hors de tout contexte de conditions pour !'ad
mission de denominations varietales; au contra ire, il contient des indica
tions sur !'interpretation des dispositions de la Convention qui n'~tendent ni 
ne lim1tent, A notre avis, la portee de ces dispos1tions. 

Il resulte de cette conception que certaines dispositions de l'article 13 
de la Convention sont citees a titre d'information, pour preciser auxquelles 
dispositions les indications sur !'interpretation se n!ferent. Les recomman
dations proprement dites ne repetent pas les dispositions de l'article 13 de 
la convention, contrairement aux Principes directeurs actuels, du fait que 
leur applicabilite decoule directement de la Convention. 

Par ailleurs, nous avons repris les "Regles de procedure provisoires pour 
l' echange des denominations varietales" (document UPOV /C/V /33) 

Ces regles de procedure doivent de toute fac;:on etre revisees pour les 
raisons su1vantes : 

Contrairement a ce qui est indique dans le preambule des regles de proce
dure, l' Acte revise de la Convention ne prevoi t plus d I intervention du 
Bureau de l'Union dans l'echange des denominations varietales. L'echange 
direct entre Etats membres conc;:u a l'origine comme solution transitoire 
est d~sormais prevu par la Convention elle-meme. Les regles de procedure 
provisoires peuvent done etre transformees maintenant en regles defini
tives. 

Dans l'Acte revis~ de la Convention, l'ancienne notion d'"objection" que 
le service competent d 'un Etat membre peut formuler a l'encontre d 'une 
denomination varietale proposee dans un autre Etat membre a ete remplacee 
par la notion d' "observation". Le formula ire de l' UPOV a ete mod if ie en 
consequence (voir documents CAJ/III/7 et C/XIII/8). Outre la modifica
tion redactionnelle des regles de procedure, ceci a des consequences 
pra tiques sur la force obligatoire de telles communications pour les 
services competents. Au surplus, le nouveau formulaire a ete complete 
par un paragraphe se rapportant aux observations relatives a d 'autres 
droits (notamment aux marques de fabrique ou de commerce) . Ce paragraphe 
est fond~, entre autres, sur un probleme materiel qui n' est pas evoqu~ 
dans les regles de procedure actuelles. Il s'agit du fait que dans la 
plupart des Etats membres l'existence d'une marque de tiers identique ou 
similaire a une denomination var ietale s 'oppose a !'enregistrement de 
cette derniere, alors que dans d'autres (Republique federale d'Allemagne) 
il n'en est pas ainsi. Il en resulte que l'on peut ne pas donner suite 
dans certains cas aux observations d 'un autre Etat membre. Nous avons 
done prevu dans notre projet une regle qui correspond A celle qui a deja 
ete convenue entre nous et d'autres Etats membres. 

Des recommandations sur la presentation et le contenu des bulletins offi
ciels ont ete adoptees dernierement (voir documents CAJ/II/8, C/XII/15, 
CAJ/III/3, UPOV/INF/5); celles-ci correspondent en partie a l'annexe des 
regles de procedure actuelles ( "Pqfsentation des bulletins nationaux"). 
En consequence, cette annexe est remplacee dans le projet par un renvoi a 
ces recommandat1ons. 
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ou fait que, d'une part, les regles de procedure doivent etre modifiees 
de toute fa<son pour les raisons mentionnees ci-dessus, que, d 'autre part, 
elles se r~ferent aussi par leur objet a l'article 13 de la Convention et que, 
d'un point de vue formel, elles o~t aussi pour but que la protection soit ac
cordee a une variete sous la meme denomination dans tous les Etats membres, 
elles ont et~ incorpor~es dans le projet afin de regrouper toutes les recom
mandations relatives a 1' article 13 de la Convention dans un seul j eu de 
regles. 

Mis a part les modiflcations susmentionnees et un remaniement de forme, 
le contenu des regles de proc~dure actuelles a ~te repris tel quel. 

[Le pro jet suit] 
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PROJET DE VERSION REVISEE DES 
PRINCIPES DIRECTEURS POUR LES DENOMINATIONS VARIETALES 

1. Le conseil se r~fere aux dispositions suivantes de l'article 13 de la 
Convention internationale pour la protection des obtentions v~getales telle 
que revis~e le 23 octobre 1978 : 

1.1. La d~nomination vari~tale est la designation generique de la vari~t~ ~t 
sa libre utilisation en relation avec la variete ne peut etre entrav~e 
par des droits relatifs a la d~signation, dans la mesure ou il ne 
s'agit pas de droits anterieurs de tiers. 

1.2. La denomination ne doit pas etre susceptible d'induire en erreur sur 

1.2.1. les caract~ristiques et la valeur de la vari~te, 

1.2.2. l'identite de la variete, 

1.2.3. l'identite de l'obtenteur. 

1.3. La denomination doit etre differente de toute denomination qui designe, 
dans un Etat membre de l'union, une variete preexistante de la meme 
espece ou d'une espece voisine. 

1.4. Le service competent d'un Etat membre he peut proteger une variete deja 
prot~g~e dans un autre Etat membre -

1.4.1. 

1.4.2. 

que sous la d~nomination sous laquelle cette variete est protegee 
dans l'autre Etat membre, 

a moins qu' il ne cons tate la non-convenance de cette denomination 
dans son Etat. 

1.5. Les services competents des Etats membres -

1.5.1. doivent assurer la communication aux services des autres Etats mem
bres des informations relatives aux denominations varietales et 

1.5.2. peuvent transmettre aux services des autres Etats membres des obser
vations relatives aux denominations proposees. 

2. Le Conseil estime -

2.1. que le principe cite au point 1.4.1. de !'enregistrement d'une variete 
sous la meme d~nomination dans tous les Etat membre doit etre respecte 
aussi largement que possible, 

2.2. que, par consequent, il ne faut se prevaloir que dans des cas 
exceptionnels de la possibilite cit~e au point 1.4.2. de 
qu'une denomination vari~tale acceptee dans un Etat membre ne 
pas dans un autre Etat membre, et 

2.3. qu'il est utile pour !'application des principes susmentionnes : 

vraiment 
d~clarer 
convient 

2.3.1. que, dans la mesure du possible, les Etats membres fondent leurs 
decisions sur une opinion commune quant aux conditions que doit rem
plir une denomination du point de vue de son aptitude a servir de 
designation generique (1.1.), de !'induction en erreur (1.2.) et des 
risques de confusion (1.3.), et 
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qUI ilS prOCedent a la COmmuniCatiOn deS 
d~nominations varietales citee au point 
regles uniformes. 

informations relatives 
1.5. conformement a 
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aux 
des 

3. Se fondant sur 1' article 2l.b) de la Convention, le Conseil recommande 
done ce qui suit aux Etats membres afin de garantir l'application des prin
cipes susmentionn~s. 

4. Dans l'examen de la conformit~ d'une d~nomination proposee aux conditions 
cit~es aux points 1.1., 1.2. et 1.3. ci-dessus, il convient de tenir compte 
des aspects suivants relatifs aux diff~rentes conditions : 

4.1. oe la genericite 
Par d~signation g~n~rique il faut entendre une d~signation gen~ralement 
utilis~e pour un ensemble d'objets, qui est destinee a identifier sans 
risque de confusion ces objets dans le commerce pour toutes les per
sonnes int~ressees et qui est generalement accept~e comme telle. Alors 
qu' il existe dans le lang age commun des d~s ignations g~n~r iques pour 
les groupes de plantes habituels {par exemple "plantes ornementales", 
"l~gumes", "c~r~ales", "rosier", "pois", "bl~"), il faut creer une 
telle designation pour chacune des vari~t~s. Les principes r~gissant 
les d~signations g~n~riques du langage courant s'appliquent de la meme 
fac;on a une d~nomination vari~tale, et ce des sa fixation. Il en re
sulte notamment ce qui suit. 

4.1.1. Pour convenir comme designation g~ner1que, une d~nomination doit etre 
perceptible comme telle. Elle doit a cet effet etre constituee de 
fa~on telle qu'elle ne soit pas prise pour une autre indication dont 
peut habituellement etre muni le materiel de reproduction ou de mul
tiplication. Ne peuvent done pas convenir comme d~nominations varie
tales les d~signations qui sont par exemple constituees, en totalite 
ou en partie 

4.1.1.1. 

4.1.1.2. 

4.1.1.3. 

d'~l~ments qui sont susceptibles de faire croire qu'il s'agit d'in
dications relatives a la quantite, au poids, au prix, a une date, a 
la certification, etc. habituellement form~es a partir d 'elements 
correspondants, ou qui, par exemple du fait qu'ils ne comportent 
que deux lettres, peuvent etre pris pour l'abreviation d'une telle 
indication~ a cet ~gard il est fait reference a l'article 30 du 
Code international de nomenclature des plantes cultiv~es ~tabli par 
l'Union internationale des sciences biologiques, qui prevoit qu'en 
regle g~n~rale seules les d~signations sous forme de mots sont 
consid~rees comme convenant pour l'identification des varietes 
vegetales; dans la mesure ou, en vertu de la legislation d'un Etat 
membre ou de la pratique ~tablie sur son territoire, les d~nomina
tlons varietales peuvent etre form~es de chiffres, de lettres ou de 
combinaisons de chiffres et de lettres, il convient de renforcer la 
perceptibilite en tant que d~nomination varietale en ~tablissant 
des principes generaux regissant leur formation, par exemple en ce 
qUi COnCerne le nombre maximum d I elementS e t leur S~quenCe; inC i
demment, des combinaisons de ce type peuvent etre considerees, 
selon les conditions prevalant dans chaque Etat membre, comme don
nant lieu a moins d 'objections dans le cas des var ietes dont le 
materiel de reproduction ou de multiplication est habi tuellement 
commercialise aupres d'un clientele restreinte particulierement 
avertie (composantes genealogiques, porte-greffes) ; 

de designations geographiques lorsqu'elles sont susceptibles de 
faire croire qu'il s'agit d'une indication de la provenance geogra
phique du materiel de reproduction ou de multiplication; 

de patronymes ou de noms de firmes lorsqu'ils sont susceptibles de 
faire croire qu'il s'agit d'une indication que le materiel de 
reproduction ou de multiplication provient d'une entreprise parti
culiere de production ou commerciale; 
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4.1.1.4. de mots qui, aSSOCl~S a d'autres mots OU a des elements d'une autre 
nature qui varient d'une d~nomination a l'autre, sont utilises pour 
un grand nombre de vari~t~s d'un meme obtenteur, lorsqu'ils sont 
susceptibles de par leur emploi r~pete de faire croire que ces mots 
ne constituent pas un el~ment de la d~nomination, mais une indica
tion que le mat~riel de reproduction ou de multiplication provient 
d'une entreprise particuliere (par exemple une marque de fabrique 
ou de commerce) ; 

4.1.1.5. d'indications qui se r~ferent a des caract~ristiques de la vari~t~ 
lorsqu'elles sont susceptibles de faire croire qu'il s'agit d'une 
indication informative ou publicitaire sur la constitution ou la 
valeur de la variete; 

4.1.1.6. de d~signations susceptibles de faire croire qu'il s'agit d'une 
indication botanique ou technique, par exemple de noms latins ou 
communs de genres ou d 'especes ou de termes du vocabulaire de 
l'amflioration des plantes comme "vari~t~", "cultivar" ou "hybride"; 

4.1.1.7. d'indications diverses du langage courant lorsqu'elles feraient 
l'objet d'un monopole si elles ~taient enregistr~es comme d~nomina
tions vari~tales et que les autres obtenteurs seraient empeches de 
ce fait d'utiliser de telles indications dans la commercialisation 
de mat~riel de reproduction ou de multiplication. 

4.1.2. Pour pouvoir etre utilis~e comme d~signation generlque par l'acheteur 
de mat~riel de reproduction ou de multiplication, la denomination 
varietale doit etre memorisable et pronon~able pour un acheteur 
moyennement attentif. Les d~nominations peuvent plus ou mains bien 
satisfaire a cette condition, selon la clientele consideree, lorsque 
par exemple : 

4.1.2.1. elles ne sont pas pronon~ables sous forme de syllabes, ce indepen
demment du fait que les syllabes donnent un sens ou non; 

4.1.2.2. elles sont tres longues, par exemple les mots trop longs, plus de 
trois mots quand la d~nomination est compos~e de plusieurs mots, 
les nombres (dans la mesure ou ils sont admis soit isol~ment, soit 
comme compl~ments) de plus de quatre chiffres ou bien les combinai
sons de lettres (dans la mesure ou elles sont admises soit isol~
ment, soit comme compl~ments) non pronon~ables sous forme de syl
labes et composees de plus de trois lettres; 

4.1.2.3. elles comportent des ljfl(jfments qui ne peuvent pas etre reproduits, 
par exemple oralement ou par telex (signes particuliers comme les 
tirets, ecriture alternativement en majuscules et en minuscules, 
etc.) . 

4.1.3. Pour pouvoir etre utilisee comme d~signation g~ner1que, la denomina
tion varietale ne doit comporter aucun element qui, durant la Periode 
de protection ou apres son expiration, interdit ou gene la libre 
utilisation de la denomination par quiconque of fre a la vente ou 
commercialise du materiel de reproduction ou de multiplication de la 
variete. Ne conviennent done pas comme denominations varietales les 
d~signations pour lesquelles l'obtenteur jouit d'un droit d'une autre 
nature (droit sur le pa tronyme, marque de fabr ique ou de commerce, 
etc.), dans la mesure ou la l~gislation de l'Etat membre concerne ne 
prljfvoit pas que de tels droits ne peuvent pas etre invoquljfs a l'en
contre de l'utilisation de la denomination. 

4.2. De l'induction en erreur 
Meme dans la mesure ou une denomination vari~tale est admissible en 
vertu des principes expliques au point 4.1., parce que les elements de 
la designation mentionnes dans ce point sont choisis de telle fa~on que 
l'on ne peut pas mettre en doute sa perceptibilite en tant que denomi
nation varietale, la non-convenance en tant que denomination varietale 
peut resulter du fait qu'elle induit en erreur. Ce risque d'induction 
en erreur existe : 
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4.2.1. en ce qui concerne les caract~ristiques et la valeur de la variet~ 
pour les d~signations qui : 

4.2.1.1. donnent l'impression que la vari~t~ possede certaines caract~ris
tiques alors que cela n'est pas le cas, 

4.2.1.2. ne se r~ferent qu'a certaines caracteristiques et donnent l'irnpres
sion que seule la vari~t~ les possede alors que d'autres vari~t~s 
de l'espece concern~e les possedent aussi ou sont susceptibles de 
les poss~der, 

4.2.1.3. donnent l'irnpression que la vari~t~ est issue d'une autre vari~t~ 
ou possede d 'autres liens de parent~ avec elle lorsque cela n 'est 
pas le cas; 

4.2.2. en ce qui concerne l'identite de la vari~te pour une designation 

4.2.2.1. sous laquelle une vari~t~ a autrefois ~t~ officiellement enregis
tr~e ou sous laquelle du mat~riel de reproduction ou de multiplica
tion a 't~ comrnercialis~, a moins que l'ancienne vari~t~ ne soit 
plus cultiv~e et que sa d~nornination n'ait pas acquis une grande 
importance, 

4.2.2.2. qui donne l'impression que la vari~t~ provient d'un certain pays ou 
d'une certaine r~gion lorsque cela n'est pas le cas, 

4.2.2.3. qui, de par l'utilisation de termes du vocabulaire de la botanique 
ou de l 'arn~lioration des plantes, est susceptible d 'indu ire en 
erreur sur l' appartenance de la vari~t~ a une certaine espece ou 
sur son mode ou niveau de s~lection; 

4.2.3. en ce qui concerne 1' identit~ de 1' obtenteur pour les designations 
qui : 

4.2.3.1. cornportent le nom de l'obtenteur ou du titulaire de la protection 
du fait qu'ils peuvent ne pas etre la rneme personne en raison de la 
possibilit~ de transf~rer le droit et qu'a l'expiration de la pro
tection tout s~lectionneur peut maintenir la variete, de sorte que 
de telles d~signations peuvent etre a l'origine de d~ductions erro
n~es quant aux rapports de droit relatifs a la vari~t~, 

4.2.3.2. comportent le nom d'une autre personne lorsque cela peut donner 
l'impression que cette personne est l'obtenteur ou le titulaire de 
la protection. 

4.3. Des risques de confusion 
Une d~nomination vari~tale ne peut pas etre identique a une denomina
tion sous laquelle, dans l'Etat membre concern~ ou dans un autre Etat 
membre, une vari~t~ du meme genre ou espece ou d 'un genre ou espece 
voisin est officiellernent enregistr~e ou sous laquelle du materiel de 
reproduction ou de multiplication est cornrnercialis~, ni lui ressernbler 
au point de cr~er un risque de confusion pour un acheteur moyennernent 
attentif. 

Sont consid~r~s comme voisins les genres et especes qui sont regroup~s 
dans une classe dans la liste des classes (annexe I) • 

4.4. De la proc~dure 

4.4.1. Le service comp~tent de l'Etat mernbre dans lequel la d~nomination 
vari~tale est fix~e en premier d~cide de la convenance de la d~nomi
nation en fonction des principes ci-dessus. Toutefois, ce service 
doit tenir compte dans sa d~cision, dans la mesure du possible, des 
observations qui lui sont present~es par les services des autres 
Etats mernbres. 



0412 

4.4.2. 

4.4.2.1. 

4.4.2.2. 

4.4.2.3. 

4.4.2.3. 
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Les services des Etats membres doivent aussi reprendre la denomina
tion fixee dans un autre Etat membre lorsqu'ils ont des objections a 
cette d~nomination, sauf si la d~nomination ne peut pas etre reprise 
du fait : 

que des droits ant~rieurs de tiers s'opposent a son acceptation, 

qU 'elle n 'eSt paS prononc;:able danS la langUe COnCernee OU qUI il 
existe d 'autres circonstances qui la rendent inapte a servir de 
d~signation g~n~rique dans l'Etat membre concern~, 

que des dispositions de la l~gislation nationale s'opposent a son 
acceptation, 

qu'elle est susceptible de preter a scandale. 

4.5. Les recommandations ci-dessus -

4.5.1. donnent des exemples de circonstances qui s'opposent a l'acceptation 
d'une d~nomination vari~tale; elles ne sont pas exhaustives et 
doivent etre appr~ci~es par les Etats membres a la lumiere de leur 
situation domestique; 

4.5.2. ne se rapportent qu'aux d~nominations vari~tales proprement dites et 
non aux ajouts qui peuvent etre associ~s a la d~nomination, sans en 
faire partie int~grante, en vertu de la l~gislation nationale des 
Etats membres. 

5. Pour l'information mutuelle des Etats membres sur les questions de deno
minations vari~tales et pour la communication d'observations relatives a des 
d~nominations propos~es, la proc~dure suivante doit etre suivie. 

5 .1. L' information mutuelle s 'effectue au moyen des bulletins officiels 
publi~s par les Eta ts membres conform~ment a 1 I article 3 0 .1) c) de la 
Convention. 

5 .1.1. Ces bulletins doivent etre ~tablis conform~ment aux recommandations 
de l'UPOV relatives aux bulletins de la protection des obtentions 
v~g~tales. Les chapitres contenant des renseignements sur les d~no
minations vari~tales doivent etre signal's dans la table des matieres. 

5.1.2. Les publications relatives aux d~nominations varietales doivent avoir 
lieu aussitot que possible et contenir les renseignements suivants, 
~galement en ce qui concerne les d~nominations devant remplacer des 
d~nominations qui ont d~ja ~t~ propos~es, approuv~es ou enregistr~es : 

5.1.2.1. Propositions de d~nominations vari~tales auxquelles le service 
comp~tent ayant rec;:u la demande ne voit aucune objection apres un 
examen prealable; 

5.1.2.2. Rejet, radiation et retrait de denominations vari~tales deja pu
bli~es, approuv~es et enregistr~es; 

5.1.2.3. Approbation et enregistrement de denominations vari~tales. 

5.1.3. Le service com~tent de chaque Etat membre envoie aux services des 
autres Etats membres, des sa parution, le nombre d 'exemplaires du 
bulletin convenu entre ces services. 

5 .2. Des la r~ception des bulletins provenant des autres Etats membres, 
chaque service comp~tent examine les d~nominations propos~es publiees 
dans ces bulletins. Au cas ou il considere qu'une d~nomination vari~
tale ne convient pas, il procede comme suit : 
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Il communique, a l'aide du formulaire reproduit a l'annexe II, ses 
observations dument motiv~es au service qui a publi~ la d~nomination 
vari~tale, des que possible et en tout cas dans un delai de trois 
mois a compter de la date de publication du bulletin qui contenait la 
d~nomination propos~e. 

5.2.2. Il transmet en meme temps une copie de la communication susmentionn~e 
aux autres Etats membres. 

5.3. Le service comp~tent qui a publi~ la d~nomination vari~tale propos~e 
v~rifie minutieusement les observations communiqu~es par les services 
des autres Etats membres et precede comme suit : 

5.3.1. Si l'observation se rapporte a un obstacle a l'enregistrement qui 
existe pour tous les Etats membres en vertu de la Convention, il fait 
sienne l'observation en question et rejette la d~nomination proposee. 
S'il ne partage pas les objections de l'autre service, il informe ce 
dernier de ce fait en indiquant les motifs. Dans toute la mesure du 
possible, les services concern~s rechercheront un compromis sur la 
question. 

5.3.2. Si l'observation se rapporte a une circonstance qui ne constitue un 
obstacle a l'enregistrernent que dans l'Etat dent le service a comrnu
niqu~ l'observation, et non dans l'Etat dent le service a publi~ la 
d~nomination propos~e (par exernple en cas d'identit~ de la d~nornina
tion et d 'une marque de tiers) , ce dernier informe le demandeur de ce 
fait et lui demande de proposer une autre d~nornination au cas ou il 
aurait l'intention de d~poser aussi une dernande de protection pour la 
vari~t~ ou de cornrnercialiser du rnat~riel de reproduction ou de multi
plication dans l'Etat mernbre dent le service a cornrnuniqu~ l'observa
tion. Lorsque cette proc~dure ne conduit pas a la proposition d'une 
autre d~nornination, aucune communication au service qui a transmis 
l'observation n'est n~cessaire. 

[L'annexe II suit] 
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1) PRINCIPES DE BASE 

La denomination varietale doit permettre d'identifier les varietes sans risque 
d'erreur ou de confusion. 
Parmi les principes de base retenus, l'UPOV preconise l'usage de noms de 
fantaisie. 

exemples : DELFICA, ERGANOL, TADO, OfAMPLEIN. 

2) PROBLEMES RENCONTRES 

Les problemes rencontres proviennent des difficultes a retenir 
des noms de fantaisie : 

- memorisables 
- facilement pronon~ables dans les differents pays ou la variete 

peut etre cornmercialisee 
- presentant neanmoins, dans le cas de certaines espikes, un impact 

commercial pour retenir l'attention de l'utilisateur lorsqu'une 
marque ne s'ajoute pas a la denomination varietale 
et n'entrainant pas de risque de confusion entre denominations va
rietales a l'interieur d'une meme classe ou entre denominations va
rietales et marques de fabrique ou de commerce. 

Il s 'ensuit 

- un nombre de plus en plus eleve d'oppositions au fil des ans 

- une frequence elevee de synonymes 
. il n'est pas rare d'observer pour une meme variete de Mais, de 

Sorgho ou de Tournesol deux ou trois synonymes selon qu'elle est 
cammercialisee aux USA, en France ou en Italie 
la juxtaposition de ces synonymes complique tres serieusement la 
commercialisation internationale des semences lorsqu'elle ne l'en
trave pas. 

3) REDACTION DE L 'ARTICLE 13 DE LA CONVENTION DE 1978 

Si la redaction du paragraphe 2 de !'article 13 precise qu'une 
denomination ne peut se composer uniquement de chiffres (sauf lorsque c'est une 
pratique etablie pour designer des varietes), elle n'ecarte plus l'usage d'une 
denomination camposee d'un mot suivi de chiffre~exemples :HODGSON 80, BUT 9, 
ou formee de lettres et de chiffres,exemples: R X 52, XL 24. 

Les possibilites offertes par la nouvelle redaction de l'article 13 
necessitent, a n'en pas douter, une etude de concertation entre Etats membres de 
l'Union, si l'on veut harmoniser les traite.ments reserves aux ressortissants des 
anciens et nouveaux membres. 

Le fait que la denomination ne doit pas entraver 
tion de cette derniere en relation avec la variete, meme apres 
la protection, conduit a penser que les designations suivantes 

la libre utilisa
l'expiration de 

ANJOU 303, PAU 280 
... I ... 
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sont proscrites, ainsi que celles incluant en toutes lettres ou dans sa presque 
totalite, le nom de l'obtenteur ou du producteur de sernences-
exernples : RIVOL - MARTIN, DUPONT - lviONA, CARGI - OOVA. 

4) OBJECTIFS 

Toute regle ayant des aspects positifs et negatifs, le choix d'une 
denomination doit repondre aux imperatifs rappeles ci-dessous sans omettre les pra
tiques bien etablies : 

- moindre risque de confusion, 
- memorisation aussi facile que possible, 
- prononciation d'un usage courant dans differentes langues 
- aspect attractif suffisamment important pour en faire un support 

commercial, lorsqu'une marque ne s'ajoute pas a la denomination, 
si l'on veut bien tenir compte des problemes qui sont du ressort 
de l'obtenteur ou de son ayant droit. 

- rninirniser les contestations. 

Les principes directeurs pour les denominations varietales edites par 
l'U.P.O.V. ne peuvent done resulter que d'un heureux comprornis entre avantages et 
desavantages. 

5) MESURES ENVISAGEABLES 

Il convient de savoir si les mesures avancees ci-dessous constituent 
cet heureux comprornis. 

a) Usage de denominations de fantaisie composees 

- d'un a 
exernples 

trois mots 
BELLENOR 
CORSO FLEURI 
BELLE DE NUIT 

- d'un mot suivi de chiffres, sans sens preexistant 
exernples : BUT 234 

STAR 304 

- ernploi possible d'un meme prefixe ou d'un meme suffixe (compose 
d'une ou deux syllabes pour designer des varietes differentes) 
exemples : 

MEIGIKATAR 
MEIGIGOLO 
MEICINA 
LIMA.TEX 
CATELOR 
RECOLOR 

EVASEM 
OLGASEM 
BARFALLA 
BARLIBA 
BARFONA 

b) Usage egalement, de denominations composees de lettres suivies de 
chiffres n'ayant aucun sens preexistant 

exemples 
RX 79 
XL 24 
LG 5 

RX 82 
XL 33 
LG 11 

NK 75 
KWS 34 

NK 230 
KWS 605 

... I . .. 
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d'une part que les risques de confusion et de defaut de memorisation 
sont consideres, 

. mains grands par certains 
• aussi grands par d'autres 

que pour les denominations de fantaisie ; 

d'autre part, que leur usage ne devrait pas poser de difficulte 
de prononciation dans un commerce international. 

M.S. 
7/08/81 

[Fin du document] 


